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Procès-verbal de tra nsfert
de la Communauté de communes Senlis sud Oise,

EPCI à fiscalité propre
à l'Entente Oise Aisne, EPTB

Préambule

La Loi n'201 4-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) a créé une compétence de gestion des milieux
aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) s'appuyant les items 1 , 2,5,8 de
l'article L211-7 du Code de l'environnement (CE).

Par délibération, I'EPCI-FP a transféré l'item 5 de la GEMAPI à l'Entente Oise Aisne. L'Entente
Oise Aisne a intégré I'EPCI-FP parmi ses membres, entraînant un arrêté interpréfectoral de
modification des membres et des compétences exercées par I'EPTB.

L'article 58 de la Loi MAPTAM (Article L566-12-1 du CE) dispose que « les digues sont des

ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions. Les

digues appartenant à une personne morale de droit public et achevées avant 1...] le 27 janvier

2014 [...] sont mises gratuitement à la disposition [...] de l'EPCI-FP [...] par voie de

conventions. »

Ainsi, à la date d'effet du transfert de compétence, date de l'arrêté interpréfectoral, les

ouvrages transférés par l'EPCI-FP sont :

- les ouvrages dont l'EPCI-FP est propriétaire,

- les ouvrages appartenant à toute autre personne morale de droit public, achevés avant le 27

)anvier 2014 et pour lesquels une convention de mise à disposition a été signée entre ladite
personne morale de droit public et l'EPCI-FP.

S'agissant des autres ouvrages, il appartiendra à I'Entente Oise Aisne de conventionner avec

chaque personne morale de droit public ;ce conventionnement trouvant sa légitimité dans le

transfert de la compétence de I'EPCI-FP à l'Entente Oise Aisne, cette convention sera tripartite
entre la personne morale de droit public, I'EPCI-FP et l'Entente Oise Aisne.

Délibérations

Ce procès-verbal a été approuvé:

- par délibération n'2018-CC-08- 106 du 16 juillet 2018 de la Communauté de communes

Senlis sud Oise ;

.._ par délibération n'1 8-40 du 26 juin 201 8 de l'Entente Oise Aisne.

Liste des ouvrages transférés
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Aucun ouvrage dont l'EPCI-FP serait propriétaire n'est recensé sur le périmètre de l'EPCI-FP
pour lequel il a transféré la compétence de Prévention des inondations (item 5) à l'Entente Oise
Aisne.
Aucun ouvrage pour lequel l'EPCI-FP aurait conventionné avec une personne morale de droit
public n'est recensé sur le périmètre de I'EPCI-FP pour lequel il a transféré la compétence de
Prévention des inondations (item 5) à l'Entente Oise Aisne.

Annexe 1 : caractéristiques des ouvrages transférés

Frit à Fait à Compiègne,

le '18 décembre 201 I

:

t.tl
Pour le Prési et par délé9ation,
le directeu servrces

Jean-Mic RNET

Copies de ce procès-verbal sont transmises :

- aux représentants de l'Etat (contrôle de légalité de chaque colleaivité signataire)

- au Service de contrôle des ouvrages hydrauliques

- aux comptables de chaque collectivité signataire

Sans objet.
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